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ARTICLE 8

I. – À la quatrième phrase, après le mot :

« rémunérations »

insérer les mots :

« et une formation »

II. – En conséquence, à la même phrase, après le mot :

« domicile »

insérer les mots :

« et des auxiliaires de vie ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le maintien à domicile des personnes lourdement handicapées ou très dépendantes repose souvent 
sur le travail d'équipes d'auxiliaires de vie qui interviennent quotidiennement auprès d'elles, bien 
qu'elles ne bénéficient pas actuellement de la reconnaissance du Ségur. Le rôle spécifique de ces 
auxiliaires de vie, qui diffère de celui des aides à domicile, mérite d'être reconnu et il est important 
de corriger les disparités d'attractivité des métiers de ces professionnels qui fournissent un 
accompagnement quotidien à domicile, généralement en équipe, pour les personnes très 
dépendantes ou lourdement handicapées. Il est nécessaire de clarifier la rémunération des auxiliaires 
de vie, en permettant leur éligibilité au Ségur, et de garantir qu'elles bénéficient d'une formation 
appropriée.

Tel est l'objet de cet amendement.


